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FILMS - FILMS - FILMS

A l'instigation de la Ligue des societes de la
Croix-Rouge et de la Croix-Rouge frangaise plus de
20 societes nationales ont presente des films de court
et long metrage au « Festival international des films
du Centenaire de la Croix-Rouge» qui s'est tenu ä

Cannes du 9 au 12 mai. Vingt pays ont presente 24

bandes de court metrage et trois pays 4 films de long
metrage faisant etat des activites deployees par des
societes nationales de Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. Le premier prix etait une flamme d'or Offerte
par le president de la Croix-Rouge allemande en
Republique föderale. D'autres prix ont ete decernes
par le president de la Croix-Rouge frangaise, le
president de la Croix-Rouge allemande en
Republique democrate et par le Baron van Zeeland, tre-
soner general de la Ligue des societes de la Croix-
Rouge

HENRY DUNANT, SA VIE, SON CEUVRE

La Suisse, pour sa part, a presente une bände
d'une duree de projection de 15 minutes realisee par
Valerien Schmidely, Zurich.

Ce film, intitule « Henry Dunant, sa vie, son oeuvre »

a ete congu sur la base de documents authentiques. II
relate la vie et l'oeuvre d'Henry Dunant, le fondateur
de la Croix-Rouge'

Le jeune Dunant, membre fondateur de la « So-
ciete des Aumones » et de « 1'Alliance internationale
des Unions chretiennes de jeunes gens » participe ä

maintes actions charitables. Sur le plan professional,
il commence sa carriere en qualite d'employe

de la « Compagnie des colonies suisses de Setif», en
Algerie. Plus tard, il deviendra directeur de la « So-
ciete anonyme des Mouhns de Mons-Djemila» qu'ü
crea en Algerie egalement, dans ce pays dont il vou-
lait faire le grenier d ble de l'Europe. he film relate
ensuite sa presence fortuite sur le champ de bataille
de Solferino et son action de secours ä Castiglione.
Bouleverse par les scenes d'horreur dont il a ete le

temom, il ecrit son hvre « Un Souvenir de Solferino

» qui eut un grand retentissement dans le monde
Puis c'est la creation du «Comite des cinq» qui

decide de donner une suite pratique aux suggestions
faites par Dunant dans son ouvrage et qui visent ä

creer des societes de secours et ä amener les Etats a

convenir de la protection des soldats blesses et de

ceux qui les soignent Dunant intervient personnelle-
ment a I'etranger.

Une premiere conference internationale tenue ä

Geneve, au Palais Athenee, en octobre 1863, reunit
les delegues officieux de 16 Etats qui jettent les
bases du futur mouvement de la Croix-Rouge.

Une deuxieme conference internationale se reunit

a Geneve, le 8 aoüt 1864, sur invitation du Conseü
federal suisse. Les representants, officiels cette fois-
ci, de 12 Etats apposent leur signature sur ce qu'on
appellera la premiere Convention de Geneve
Collaboration de Dunant dans les coulisses visant ä sur-
monter toutes les oppositions.

L'ceuvre de Dunant est creee et va connaitre un
developpement universel mais, a cause de son
denouement integral ä la cause de la Croix-Rouge,
Dunant delaisse ses affaires privees et se voit declarer

en faillite. Dunant renonce ä participer plus
avant et officiellement ä la Croix-Rouge. II est sou-
mis ä de virulentes attaques et se voit contraint de

fuir II connait des annees de misere a Londres et d

Paris. Mais on le voit mtervenir, sous le signe de la
Croix-Rouge, pendant le siege de Paris et la
Commune.

Dunant termme ses jours a Heiden en Suisse
orientate oil un journahste le retrouve alors qu'on
le croyait mort depuis longtemps. On lui rend un
hommage tardif notamment par Vattribution du
premier Prix Nobel pour la paix.

II meurt en octobre 1910 Ses cendres sont depo-
sees dans un cimetiere de Zurich Mais l'oeuvre qu'ü
crea est devenue une oeuvre universelle ayant pour
but de soulager toutes les souffrances du monde.

NOUVEAU FILM DE LA CROIX-ROUGE SUISSE

En cette annee du Centenaire de la Croix-Rouge,
la Croix-Rouge suisse a par ailleurs confie au
eintaste neuchätelois Henri Brandt, auteur de l'excel-
lent «Quand nous etions petits enfants», le soin de
realiser une bände d'une duree de projection de
18 minutes consacree aux divers secteurs d'activites
de notre societe nationale et qui mettra notamment
en relief le travail fourm au jour le jour par les

collaborateurs volontaires de la Croix-Rouge suisse.
Ce film, qui sera termine incessamment, sera

presente au public, en avant-programme, dans les salles
de cinema de tout le pays et lors des manifestations
regionales organisees en Suisse ä l'occasion du Centenaire

A cet effet, les sections de la CRS peuvent l'ob-
temr en copies de 16 mm

7


	Films - films - films

